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L'EFFACEMENT DU CHEVA DANS 

LES MONOSYLLABES EN QUEBECOIS 

Cette étude consiste en une première tentative (du moins, à 

notre connaissance) d'expliquer le phénomène de l'effacement du 

cheva dans les pronoms atones et les mots fonctionnels du québé

cois. Il s'agira essentiellement de démontrer à l'aide de règles 

ordonnées dans quels contextes le cheva de ces monosyllabes tombe. 

Les morphèmes dont il s'agit sont les suivants : 

j e me te se le ce — que de 

[ 3 a ] [ma] [ t a ] [ s a ] [ l a ] [ s a ] [ s t a ] [ k a ] [ d a ] 

Chacun de ces morphèmes de catégorie mineure peut apparaî tre 

seul devant un morphème de catégorie majeure (nom, verbe, adject if) 

ou composer avec d 'autres morphèmes de sa catégorie un grand nom

bre de séquences d i f férentes . Par exemple : 

(1) je veux [^v^] 

(2) je le veux [^alv0] 

(3) je te le donne [^taldAn] 

Le démonstratif [ s t a ] est employé en variat ion l ib re avec [ s a ] de
vant les mots à consonne i n i t i a l e , par exemple [ s t a fam IA ~ sfam 
IA] cette femme-là, [ s ta tab Io IA ~ stabIo IA] ce tableau-là, et 
obligatoirement devant les mots à voyelle i n i t i a l e , par exemple 
[ s teg l iz IA] cette église-là, [stAm IA] cet homme-là. 

En général , s i deux consonnes deviennent contigues, l ' a s s imi la t ion 
de sonorité est régressive. Donc : 

/ C 

C -> [a voise] / r . , , 
/ La voisej 

Ainsi, on a [^v^] je veux mais [ J f e ] je fais. 
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{k) ce que je te dis [ ska J t e <£zi ] 

(5) de ce que je te dis [ t s k a J t a dz i ] 

1 . L'effacement du cheva s ' e f f e c t u e , à quelques except ions p r è s , 

l o r s q u ' i l e s t s u i v i d 'une v o y e l l e . A no t e r que c ' e s t l e s e u l 

environnement où l ' o r t h o g r a p h e s t anda rd t i e n t compte de l a chute 

de c e t t e v o y e l l e : 

(6) y aime [^em] < #?>e#en\# 

(T) il t'amène [ i tamen] < #i#ta#amen# 

(8) il s'isole [ i s i z A l ] < 0 i # s a # i z A l # 

(9) cet enfant-là [ s t â f â I A ] < #sta#âfâYlA# 

(10) vous l'avez [vu I l ave ] < #vu#la#ave# 

Pour rendre compte de l a p e r t e du cheva dans l e con tex te 

i l l u s t r é par l e s exemples p r é c é d e n t s , on peut formuler l a r è g l e 

s u i v a n t e : 

Règle 1 ELISION 

a • - 0 / # V 

Dans l ' exemple (10) c i - d e s s u s , on peut v o i r que l a forme de 

base #vu#la#ave# d i f f è r e de l a forme de su r face [vuI l a v e ] , non 

seulement à cause de l ' e f facement du cheva, mais aus s i à cause de 

l a gemination du [ I ] . Les formes su ivan te s mani fes ten t l e même 

phénomène (après l ' a p p l i c a t i o n de l a r è g l e l ) : 

(11) je l'ai [^aIIe] < tf^ttUteti 

(12) tu l'apportes [ t s y l l apAr t ] < ^ t jy^ l^apAr t^ 

(13) Jean l'aime [^aI Iem] < ^â jn#em# 

Ne pas confondre forme de base e t forme s o u s - j a c e n t e . La première 
n ' e s t qu 'une forme i n t e r m é d i a i r e non s p é c i f i é e qui s e r t de po in t 
de dépar t dans l e s d é r i v a t i o n s . 
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On remarque qu'à chaque fois que [I] est borné par des fron

tières de mot et que ces frontières sont contigues à une voyelle, 

il est géminé . On verra plus loin, cependant, les cas où la 

gemination peut ne pas s'effectuer. Pour l'instant, la règle de 

gemination peut se formuler comme suit : 

Règle 2 GEMINATION 

V # I # V 

1 2 3 h .5 -+ 1 2 3 3 ^ 5 

La dérivation suivante illustre bien l'ordre des deux règles pré

sentées ci-dessus : 

FORME DE BASE 

ELISION 

GEMINATION 

FORME DE SURFACE 

#*,Q#\#e# 

It^It \ \1tett 

[^aI le] 

3#1 On a vu que le cheva sfeffaçait devant une voyelle. Mais il 

tombe aussi très souvent lorsqu'il précède une consonne, notamment 

lorsqu'il est lui-même précédé d'une continue ou d'une latérale» 

On verra plus loin pourquoi il faut d'abord traiter de la chute 

du cheva après ces consonnes. Ainsi, 

#38#gard# 

#sa#taj;r# 

#sa#tslp#lA# 

#tsy#la#v0# 

#vu#la#prane# 

(lk) je garde [^gard] < 

(15) se taire [ s t a j r ] < 

(l6) ce type-là [ s t s l p IA] < 

(YJ) tu le veux [ tsyl v0] < 

(18) vous le prenez [vuI prane] < 

On d o i t s p é c i f i e r l e [ I ] comme é t a n t +PRONOM car i l n ' e s t pas gé
miné quand i l e s t a r t i c l e , comme dans à l'arbre [ a l a r b ] < #a#l 
#arb# , e t non pas * [ a l l a r b ] . 
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3.2 

Si l'on en juge d'après ces formes, la règle est : 

Règle 3 EFFACEMENT I 

+ continu 

+ lateral 

Cependant, il va falloir contraindre cette règle. D'abord, 

si [̂ a sa la] sont suivis d'une seule consonne, il n'y a pas de 

problème. Mais devant un groupe consonantique, il faut spécifier 

de quelles consonnes il s'agit. Or, il y a en théorie vingt-cinq 

groupes de consonnes possibles en position initiale en québécois, 

dans les combinaisons suivantes : 

L+ consonantique, - continu] 

[+ consonantique, + continu] 

[+ consonantique, + vocalique] 

[ + consonantique, + nasal] 

[ — consonantinue- — vocalique] 

[- continu, + relâchement retardé] 

occlusive 

fricative 

liquide 

nasale 

<affriquée> 

occlusive 

fricative 

liquide 

nasale 

semi -voyelle 

affriquée 

<semi-voyelle> 

L'effacement du cheva ne s'effectue que devant dix de ces séquen

ces soit : 

1- une continue et tout autre segment consonantique, comme dans 

(18) le cheveu [ l j f 0 ] 5 

[19) le jeter 

[20) je flanque 

[Ijte] 

[Jf13k] 

5. Il est très important de souligner que la règle qui efface le che
va de la première syllabe des mots polysyllabiques doit être or
donnée avant toutes les règles qui affectent les monosyllabes. 
Cependant, il ne semble pas y avoir de conditions particulières 
qui donnent lieu à l'opération de cette règle. Par exemple, on 
trouve, en général, d'une part [srë] serin, [smen] semaine, [J*me] 
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(21) le chemin C ijme] 
(22) je viens t^vyë] 

2- tout segment [+ consonantique, - vocalique] ( c ' e s t - à - d i r e ex

cepté les l iquides) et une semi-voyelle, comme dans 

(23) le bien [ I b j ë ] 

(2k) le mien [Imjë] 

(25) je tiens [ J t s j e ] 

3- une non continue, et une l iquide ou une affriquée, comme dans 

(26) je prends [ Jp ra ] 
(27) le petit [ I p t s i ] 

3.3 De p lus , on doit ajouter une contrainte à l a monosyllabe [ l a ] 

car l'effacement du cheva ne peut s 'effectuer que s ' i l est précédé 

d'une voyelle ou s ' i l se trouve au début d'un groupe phonologique; 

autrement d i t , un segment consonantique adjacent empêche l ' e f f a 

cement, comme dans (29) 

(28) c'est le chemin [sej_jme] 

(29) par le chemin [pa£ la. Jme ] 

Les continues sont l ibres de cet te contra in te , comme dans 

(30) car je prends [kar_ Jprâ] 
(31) Luc se promène [IYk- sprAmen] 

3.1* Enfin, on doit ajouter une condition à ce t te règle : e l l e 

doit s 'appliquer de droite à gauche, comme le démontre l'exemple 

suivant : 

(32) je le veux [^alv0] #*,e#\e#v<fi# 

chemin, et d 'autre part [ sa re ] serein, [ sakre tae r ] secrétaire, 
[sag5d] seconde, [famine] cheminée. Si ce t te règle ne s 'effectue 
pas, le cheva d'une monosyllabe tombe facilement pu i squ ' i l n ' e s t 
suivi que d'une seule consonne, comme dans [vul dave] vous le de
vez, mais s i l a règle s 'e f fec tue , le groupe consonantique qui en 
résul te peut empêcher la chute du cheva dans la monosyllabe pré
cédente, comme dans [vu la dve]. 
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Puisque c'est la même règle qui efface le cheva après une conti

nue et une latérale, cette condition s'avère nécessaire pour em

pêcher des formes comme *[^la v0]. L'application de droite à 

gauche nous donne la forme de surface correcte, c'est-à-dire 

[̂ aI v0]. On peut voir, en plus, que l'effacement du cheva dans 

cette dernière forme est bloqué par la nature du groupe consonan-

tique qui suit. 

La seule façon d'éviter cette condition de droite à gauche 

serait de formuler deux règles indépendantes, c'est-à-dire une 

pour la latérale et une autre pour les continues. Mais on aurait 

alors deux règles d'effacement identiques (àpart la contrainte 

explicitée dans 3.3), ce qui me semble inutile, étant donné que 

tout porte à croire que ce n'est pas la qualité phonologique du 

phonème /I/ qui fait tomber le cheva suivant, avant celui qui est 

précédé d'une continue ([^a sa]). On verra plus loin que cette 

même condition de droite à gauche doit s'appliquer aux autres 

monosyllabes. Malheureusement, on ne rencontre jamais les séquen

ces *[I a ^a] et *[I a sa] qui pourraient nous permettre de prouver 

qu'il s'agit d'une question d'ordre directionnel et non d'hiérar

chie phonologique. 

Remarquons qu'il faut aussi tenir compte de la direction dans 

la règle qui efface le cheva dans des mots comme [tnir] tenir et 

[rianir] retenir. Dans ce cas, il faut procéder de gauche à droite 

c'est-à-dire que lorsqu'on a effacé le premier cheva de retenirs 

le deuxième ne peut tomber puisqu'il est précédé de deux con

sonnes. Il est intéressant de constater nue dans d'autres dia

lectes du français, on fait souvent et exactement le contraire. 

Pour les monosyllabes, on efface de gauche à droite, comme dans 

je le veux, [̂l a v0] (autres dialectes), [̂ aI v#] (français du 

Québec), et pour les polysyllabes, de droite à gauche, comme dans 

retenir, [ratnir] (autres dialectes),[rtanir] (français du Québec). 
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On peut donc formuler l a r è g l e comme s u i t 

Règle 3 ( r é v i s é e ) EFFACEMENT I 

|(+ cont) C 

[+ cons~| T- cons "I 

- voc J L- voc J 

< r 

- cont 

+ cons 

+ voc 

[- cont "|| 

+ rel retj 

Condition : cette règle doit s'appliquer de droite à gauche 

La règle ci-dessus ne fait que résumer ce qui a été explicité 

jusqu'ici au point 3. Un cheva est effacé s'il est précédé d'une 

continue ou d'une latérale (qui doit elle-même être précédée d'un 

segment qui n'est ni [+ consonantique], ni [- vocalique]), et s'il 

est suivi : 1 d'une seule consonne ou de deux si la première est 

une continue, ou 2 d'une obstruante et d'une semi-voyelle, ou 

3 d'une non-continue et d'une liquide ou d'une affriquée [+ relâ

chement retardé]. 

3.5 Dans la section 2, on a vu que des formes telles que #5e#le#e# 

.je l'ai sont sujettes à la règle de gemination [̂ aI Ie]. Cepen

dant, on rencontre aussi des formes comme : • 

(33) je l'ai vu [3le vy] < #3a#lo#e#vy# 

On a affaire ici à* un cas où, après la règle d'élision qui 

efface le cheva de [le], la règle de gemination ne s'applique pas, 

ce qui permet au cheva de [̂ a] de tomber (Règle 3). On ne peut 

dire, cependant, que la gemination est inconditionnellement facul

tative. C'est-à-dire que, dans un cas comme (33), on entend éga-
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lement [^ l evy] e t [^a-I l e v y ] . Mais des formes comme [ ^ I e ] je l'ai 

ou [^lem] je l'aime sont in f in iment p lus r a r e s que [ ^ a I I e ] e t 

[^aI lem]. I l semble donc que, lo r sque l e pronom [ l a ] (ou p lus 

exactement [ I ] ) se t rouve en s y l l a b e f i n a l e de groupe, l ' a p p l i 

c a t i o n de l a r èg l e de gemination s o i t "moins" f a c u l t a t i v e que s ' i l 

e s t s u i v i d ' au moins une s y l l a b e . A i n s i , des formes comme [^le 

P A ] je ne l'ai pas e t [^lem P A ] sont aus s i courantes que [^a I Ie 

P A ] e t [^aIIem P A ] . Voici comment à p a r t i r de l a forme de base 

#^a#Ia#e#vy#, on peut en a r r i v e r à deux formes de su r f ace d i f f é 

r e n t e s : 

#^9#\#e#vy# ELISION 

# 3a# I I ftett vy # GEMINATION 

[ ^ a I I e v y ] ; FORME DE SURFACE 

fyelfUtetivyt ELISION 

#5#l#e#vy# EFFACEMENT I 

[^Ie vy] FORME DE SURFACE 

J u s q u ' i c i , on a vu que l e cheva e s t ef facé devant une voye l l e 

(Règle l ) , e t après une cont inue ou une l a t é r a l e dans p l u s i e u r s 

cas (Règle 3 ) . I l r e s t e maintenant à dé terminer l e s a u t r e s con

t e x t e s qui permet ten t l ' e f f a c e m e n t . 

Quand un cheva e s t précédé d 'une seu le consonne, i l tombe 

s ' i l e s t s u i v i des mêmes groupes consonant iques que ceux qui son t 

s i g n a l é s dans l a r è g l e 3 . On v e r r a dans l a prochaine s e c t i o n 

pourquoi deux r è g l e s presque i d e n t i q u e s d 'effacement sont n é c e s 

s a i r e s . Pour l ' i n s t a n t , l e s exemples su ivan t s peuvent s e r v i r à 

i l l u s t r e r l e s environnements mentionnés c i - d e s s u s : 

(31O as-tu pensé de jeter... /Mtsy#pase#d_# J t e# 

as-tu pensé de t'apporter... #A#tsy#pâse#d_# t#apArte# 

as-tu pensé de prendre... #A#tsy#pase#d_# prân# 
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Si un cheva est, deuxièmement, précédé de deux consonnes, et 

si la première des deux est une liquide, on peut l'effacer s'il 

est suivi d'une seule consonne, ou de deux seulement si la pre

mière est une continue. Par exemple : 

(35) il a peur de rentrer #j#A#pa_ar#d_#ratre# 

(36) à part de ce que je t'ai dit #a#paAr#d9#s#ka#yt#e#dzi# 
Câpres Règles 1 et 3) 

#a#paAr#d_#s#ka#5#t#e#dzî § 

De plus, cette règle d'effacement est sujette à la même con

dition de droite à gauche que la règle 3. Prenons la phrase : 

(37) tu n'as pas d'autre choix que de me le donner 

mA#pA#d#ot#Jwa#kalda#ma#laiydAne# 

D'abord, la règle 3 entraîne la chute du cheva de [Ia]. Ensuite, 

le cheva de [ma] ne peut tomber à cause de la nature du groupe 

consonantique qui le suit. Mais [ka] et [da] sont tous deux dans 

un contexte favorable à l'effacement, car ils sont tous deux pré

cédés et suivis d'une seule consonne. Puisque la forme de surface 

est [kadmal] et non pas *[kdemal], la règle doit opérer de 

droite à gauche. Ainsi, une fois que le cheva de [da] est tombé, 

l'effacement du cheva de [ka] ne peut s'effectuer parce qu'il est 

suivi d'un groupe consonantique qui n'admet pas l'effacement. On 

peut maintenant formuler la règle U. 
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Règle h EFFACEMENT II 

Y # C 

+ cons 

+ voc 

# C 

[~- cons "] 

[_- voc J 

Condition : cette règle doit s'appliquer de droite à gauche. 

La règle ci-dessus, qui paraît très complexe, ne fait que stipuler 

que le cheva est effacé : 1° s'il est précédé d'une seule consonne 

ou d'une frontière, et suivi d'une seule consonne ou d'un groupe 

consonantique favorable à l'effacement; et 2 qu'il peut tomber 

s'il est précédé d'une seule consonne, ou d'une liquide et d'une 

consonne, et suivi soit d'une consonne, ou d'une continue et d'une 
6 

consonne . 

Cette partie de la Règle h est facultative en ce sens qu'elle 
s'applique surtout dans un débit relativement rapide. Tandis que 
la non-application des autres règles d'effacement vise souvent à 
un effet (emphase, affectation, etc.), on ne trouve rien d'anor
mal dans le parler de quelqu'un qui prononce régulièrement le che
va dans ce contexte. 
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Pourquoi deux règles d'effacement du cheva ? Pourquoi ne 

peut-on pas les télescoper puisque leur application est déterminée 

par des contextes semblables et la même condition de droite a 

gauche ? Prenons les phrases suivantes : 

(.38 a) as-tu peur de te faire mal ? 

#A#tsy#paar#da#ta#faer#mal# > #A#tsy#paar#da# 
t #faer#mal# 
(Règle h) 

(38 b) as-tu peur que je te fasse mal ? 

#A#tsy#paar#ka#5e#ta#fas#mal# > #A#tsy#paar#k # 
3 #te#fas#mal# 
(Règles 3 et U) 

On voit dans le premier exemple que le cheva de [ta] est effacé 

parce que, même si celui de [da] est aussi dans un environnement 

qui entraîne l'effacement (cf. Règle U), la condition de droite 

à gauche l'exige. Ensuite, l'effacement du cheva de [da] est blo

qué car il est suivi d'un groupe consonantique qui ne le permet 

pas. 

On s'attendrait à ce que la même chose se produise dans la 

deuxième phrase puisque le cheva de [ta] est précédé et suivi 

d'une seule consonne. Mais ce n'est pas le cas. Le cheva de 

[^a] tombe d'abord (cf. Règle 3) et, ensuite, la chute du cheva 

de [ta] est bloquée parce que celui-ci est précédé de deux con

sonnes. Cependant, la règle h prédit que le cheva de [ka] peut 

tomber, et c'est en effet ce qui se produit. Il est donc impos

sible de n'avoir qu'une seule règle d'effacement. Il faut d'abord 

effacer tous les chevas qui sont précédés d'une latérale ou d'une 

continue (en respectant les contraintes, évidemment) avant même 

de pouvoir envisager les possibilités d'effacement ailleurs. 
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Un dernier exemple servira à démontrer l 'o rdre d 'application 

de toutes les règles dans une seule dérivation : 

(39) H faut que je te l'enlève 

#\#fojf\o#-*,Q#ie#\a#E\zv# 

#i#fo#ka#5a#ta#M#alev# 

# i#fo#ka^_#ta#l l#â lev# 

#i#fo#k #f #ta#l l#alev# 

[ i fo k j t a l l â l ev ] 

FORME DE BASE 

ELISION 

GEMINATION 

EFFACEMENT I 

EFFACEMENT I I 

ASSIMILATION 

FORME DE SURFACE 
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